
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_131

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  RENOUVELLEMENT  DE  LA  DEMANDE  DE  DÉROGATION  A
L'ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE

Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire - Le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 a
permis  aux  communes,  sur  demande conjointe  avec  les  conseils  d’école,  de  solliciter auprès  du
directeur académique des services de l’Éducation nationale (DASEN),  une dérogation pour que les
heures d’enseignement s’organisent sur 8 demi-journées, soit 4 jours d’école, au lieu de 4.5 jours. 

Le Conseil Municipal de Montivilliers, par délibérations du 11 décembre 2017 et du 4 octobre 2021,
avait approuvé, à l’unanimité, le retour à la semaine de 4 jours.

La ville avait donc sollicité et obtenu une dérogation du DASEN, accordée pour une durée de trois
années scolaires en 2017 et 2021.

Aujourd’hui, pour la rentrée 2024, si la commune souhaite conserver l’organisation dérogatoire de la
semaine scolaire sur 4 jours, la demande de dérogation triennale doit être renouvelée. 

Les conseils d’école ont été de nouveau invités à délibérer sur la question au mois de juin 2024 et il
ressort que la totalité de ces derniers est favorable au maintien de l’organisation actuelle, soit une
organisation du rythme scolaire sur 4 jours.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ;
VU le code de l’éducation et notamment ses articles D.521-10 et D.521-12 ;

CONSIDÉRANT  
- qu’en 2017 et 2021, la ville de Montivilliers avait obtenu, sur demande conjointe avec les conseils
d’école,  une dérogation du directeur académique des services de l'éducation nationale (DASEN) pour
organiser le rythme scolaire sur 4 jours (au lieu de 4,5 jours) ;
- que la dérogation accordée par le DASEN est valable 3 ans et qu’à l’issue de ce délai, la demande de
dérogation doit être renouvelée ;

-que les conseils d’école ont émis en juin 2024 un avis favorable  au maintien de la semaine scolaire
sur 4 jours ;
- que la ville de Montivilliers a jusqu’au 30 novembre 2024  pour signifier sa décision au DASEN de
maintenir le rythme scolaire sur 4 jours  ;
- qu’il convient de  solliciter auprès de l’Éducation nationale un renouvellement de la dérogation à
l’organisation de la semaine scolaire à 4 jours à compter de la rentrée 2024/2025, et ce pour une
période de trois années.
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Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 18 septembre consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de l’Éducation nationale un renouvellement de la
dérogation à l’organisation de la semaine scolaire à 4 jours à compter de la rentrée 2024/2025, et ce
pour une période de trois années ;
-  D’autoriser  Monsieur  le  Maire à signer  toutes les pièces nécessaires au renouvellement  de la
dérogation ;

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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